Modèle de proclamation à imprimer sur papier à en-tête officiel
PROCLAMATION

ATTENDU QUE 
près de 3.622.100 enfants et adultes en France sont atteints de diabète, une condition grave qui ne peut être guérie ; et

ATTENDU QUE
le coût du diabète pour la France a été estimé à 9.512.269.000USD par an ; et

ATTENDU QUE
3.241.100 autres personnes sont atteintes de pré-diabète, une condition qui les expose à un risque énorme de développer le diabète de type 2 ; et

ATTENDU QUE 
chaque année, 3,8 millions de décès sont directement liés au diabète ; et

ATTENDU QUE 
près de la moitié des personnes atteintes de diabète ne sont pas conscientes de leur condition ; et

ATTENDU QUE 
plusieurs millions de personnes atteintes de diabète n'ont pas accès à la prise en charge, au traitement et à l'éducation nécessaires pour gérer leur condition et prévenir ses complications graves et coûteuses, notamment la cardiopathie, l'accident cérébrovasculaire, la néphropathie, la cécité et l'amputation d'un membre inférieur ; et

ATTENDU QUE 
une meilleure sensibilisation de la communauté aux facteurs de risques et aux symptômes associés au diabète peut améliorer la probabilité que les personnes atteintes de diabète bénéficient de l'attention dont elles ont besoin pour prévenir le développement de la condition et de ses complications dévastatrices ; et

ATTENDU QUE
l'Assemblée Générale des Nations Unies a fait du 14 novembre, actuelle Journée Mondiale du Diabète, une Journée des Nations Unies, qui sera observée tous les ans à compter de 2007 ; et

ATTENDU QUE
les Nations Unies invitent les organisations gouvernementales et non gouvernementales à observer la Journée Mondiale du Diabète afin de mieux sensibiliser le public au diabète et à ses complications ; 

ATTENDU QUE
les Nations Unies encouragent tous ceux qui soutiennent sa Résolution sur le diabète à lutter contre l'épidémie mondiale en contribuant à garantir aux personnes atteintes de diabète un accès à la prise en charge, au traitement et à l'éducation ; 
IL EST DECIDÉ 
que le soussigné, [préciser le nom du responsable et de la ville], proclame par la présente le 14 novembre Journée Mondiale du Diabète conformément à la Résolution des Nations Unies. J'encourage tous les [résidents locaux (par ex. habitants de Paris)] à participer à la lutte contre cette condition et ses complications mortelles en améliorant la sensibilisation aux facteurs de risque du diabète, en optant pour des styles de vie sains et en garantissant une prise en charge et un traitement aux personnes atteintes de diabète.

En foi de quoi j'ai apposé ma signature et mon sceau en ce [date].

